
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire de la Ville de 

Besancon 

 

VOI.25.00.A01899 

OBJET : Arrete permanent de circulation 
RUE DE LIORATOIRE 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu l'arrete municipal DAG.20.00.A113 du 21 septembre 2020 qui donne delegation 
a M. Cedric VOIRIN 
Considerant qu'il incombe a l'autorite detentrice du pouvoir de police de circulation 
de veiller a la securite des usagers, a la commodite de l'utilisation de la voie 
publique et de la tranquillite publique, il est necessaire de reglementer la circulation 
au carrefour RUE DE L'ORATOIRE / RUE DU PUITS 

ARRETE 

Article 1: les vehicules circulant, RUE DE L'ORATOIRE depuis la RUE DE DOLE 
ou depuis la RUE DE LA BASILIQUE sont tenus de marquer l'arret a la limite de la 
chaussee abordee puis de ceder le passage aux autres vehicules circulant RUE 
DU PUITS et RUE DE L'AMITIE. 

La signalisation reglementaire de type AB4 sera mise en place au droit de cette 
intersection 

Article 2 - Voies de recours : Tout recours contentieux contre le present arrete 
peut etre forme aupres du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois 
suivant la publicite de l'arrete. 

Article 3: Le present arrete abroge et remplace toutes les dispositions contraires 
anterieures. 

Article 4: La Maire de la Ville de Besancon est chargé de l'execution du present 
arrate qui sera publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville, 
conformement a la reglementation en vigueur. 

Besancon, le  

Pour la Maire, 
Par delegation, 

C&fcVOIRIN 
Le Chef du Service Exploitation du Dorria ublic 
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